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CJUE, 19 déc. 2013, Corman-Collins, Aff. C-
9/12

Aff. C-9/12, Concl. N. Jääskinen

Motif  27 : "(…), quelle que soit la variété des contrats de concession dans la pratique
commerciale, les obligations qu’ils prévoient s’articulent autour de la finalité de ce type de
contrats, qui est d’assurer la distribution des produits du concédant. À cet effet, le concédant
s’engage à vendre au concessionnaire, qu’il a sélectionné à cet effet, les marchandises dont
ce dernier passera commande pour satisfaire la demande de sa clientèle, tandis que le
concessionnaire s’engage à acheter au concédant les marchandises dont il aura besoin".

Motif 28 : "Selon une analyse largement admise dans le droit des États membres, le contrat de
concession se présente sous la forme d’un accord-cadre, qui établit les règles générales
applicables à l’avenir aux rapports entre le concédant et le concessionnaire quant à leurs
obligations de fourniture et/ou d’approvisionnement et prépare les contrats de vente
subséquents. Comme l’a relevé M. l’avocat général au point 41 de ses conclusions, il est
fréquent que les parties prévoient également des stipulations particulières concernant la
distribution par le concessionnaire des marchandises vendues par le concédant".

Motif 38 : "En ce qui concerne le premier critère figurant dans [la] définition [donnée par la
Cour dans l'arrêt du 23 avril 2009, Falco Privatstiftung et Rabitsch, C?533/07, Rec. p. I?3327,
point 29], à savoir l’existence d’une activité, il ressort de la jurisprudence de la Cour qu’il
requiert l’accomplissement d’actes positifs, à l’exclusion de simples abstentions (voir, en ce
sens, arrêt Falco Privatstiftung et Rabitsch, précité, points 29 à 31). Ce critère correspond,
dans le cas d’un contrat de concession, à la prestation caractéristique fournie par le
concessionnaire qui, en assurant la distribution des produits du concédant, participe au
développement de leur diffusion. Grâce à la garantie d’approvisionnement dont il bénéficie en
vertu du contrat de concession et, le cas échéant, à sa participation à la stratégie commerciale
du concédant, notamment aux opérations promotionnelles, éléments dont la constatation
relève de la compétence du juge national, le concessionnaire est en mesure d’offrir aux clients
des services et des avantages que ne peut offrir un simple revendeur et, ainsi, de conquérir,
au profit des produits du concédant, une plus grande part du marché local".

Motif 39 : "Quant au second critère, à savoir la rémunération accordée en contrepartie d’une
activité, il convient de souligner qu’il ne saurait être entendu au sens strict du versement d’une
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somme d’argent. Une telle restriction n’est en effet ni commandée par le libellé très général de
l’article 5, point 1, sous b), second tiret, du règlement ni en harmonie avec les objectifs de
proximité et d’uniformisation, rappelés aux points 30 à 32 du présent arrêt, que poursuit cette
disposition".

Motif 40 : "A cet égard, il convient de prendre en considération le fait que le contrat de
concession repose sur une sélection du concessionnaire par le concédant. Cette sélection,
élément caractéristique de ce type de contrat, confère au concessionnaire un avantage
concurrentiel en ce que celui?ci aura seul le droit de vendre les produits du concédant sur un
territoire déterminé ou, à tout le moins, en ce qu’un nombre limité de concessionnaires
bénéficieront de ce droit. En outre, le contrat de concession prévoit souvent une aide au
concessionnaire en matière d’accès aux supports de publicité, de transmission d’un savoir-
faire au moyen d’actions de formation, ou encore de facilités de paiements. L’ensemble de ces
avantages, dont il incombe au juge du fond de vérifier l’existence, représente, pour le
concessionnaire, une valeur économique qui peut être considérée comme étant constitutive
d’une rémunération".
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